
adite converion, aíiqu'il e1preferit prrtiefe
TI dudit édit. Et voulant Sa Majefté pourvoir au
payement des intérêts& defdites Retonnoifancs ,
échus audit four premier janvier r 769i:Oule rap.
port du ieur Maynon dTnvau, Confeiller ordinaire
& au Confeil royal, Contrôleur génral de finances,

E oi ETANT EN SON CONSEIL, a. ordonné &
Ordonne au fieur Bloidel de Gagnyf Tréfoièr de la
caiffe ds arrérages, de payerls -Cuponsëclus au
premier janvierT 769 de Recoinoîffances -uT C
rnada non converties en contrats, ,nonobfant ce qui

l porté parTartile Ill dudit édit de novembre-,
767 :au moyen duqùef payement--les proprié-

taires, lors de la converfort ea
la jciuiance des arrérages, qu'à campteë dditiur-
premier janvier 1769, pour etre payés au -premier
janvier de chaque année, à commencer au premierý
janvier 1770, confoimément à- Earticle VIH dudit
édit de nove-rmn>re i767- Veut Sa Majelé que- le
payement des, Coupons defdites Reconnoiffances,
échus au, premier janvier 1769, foit paffé &
alloué dans 1esý dëpenfes & comptes:dudit fleur de
Gagny,' fui les procès-veibaux 4e brûlement qui
en feront faits, & en vertu du préfeat arre, fur
lequel feront toutes lettres néceffaires expédiées
FAr Tau Confeif d'Etat du Roi, Sa MaIeffë y.tanV
tenu à Marli le fix mai mil feptcent foixante-neuf.

Signé PEELY PEAUX.

,A PARJIS, chez P. G.SIMQN, Imprimeur du Paremenrt
sue de 1a Harpe, à l'Hercule,. 176>


